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L’ édito du Maire 

 L'année 2014 qui vient de s'achever fut riche en événements et en émotions. J'espère que chacun 
d'entre vous a pu vivre et apprécier pleinement ces mois au cours desquels la Normandie fut 
l'objet de tous les regards et de toutes les attentions. Si notre village ne fut pas l'un des sites des 
événements historiques, sportifs ou culturels de ces derniers mois, nous avons tous assisté à des 
moments forts qui resteront sans aucun doute gravés dans nos mémoires.  
 L'année 2015 sera également riche en changements et choix importants pour notre commune. 
Sommervieu va ainsi quitter le canton de Ryes qui disparaît au profit du canton de Bayeux, 
désormais calqué sur le territoire de la communauté de communes de Bayeux Intercom. Le 
second changement important pour nos cantons  sera le mode de scrutin. Les conseillers 
départementaux, nouvelle dénomination de nos conseillers généraux, seront élus les 22 et 29 
mars 2015 au scrutin binominal majoritaire et paritaire. Chaque canton sera donc représenté par 
un homme et une femme.  
 2015 verra également aboutir un changement majeur de la réforme territoriale : la création d'une 
grande Normandie unifiée. Il sera alors de notre responsabilité d'être particulièrement vigilant 
pour que notre territoire calvadosien soit bien bénéficiaire de cette fusion parfois si controversée. 
 A l'échelle de notre commune, nous poursuivrons les chantiers engagés en 2014. Le lotissement 
Les Pommiers restera au cœur de nos préoccupations. Nous travaillons activement à la vente de 
ces parcelles afin de pouvoir accueillir de nouveaux habitants et de pouvoir nous détacher de 
contraintes financières conséquentes. Notre budget global ne nous permet pas à ce jour 
d'envisager de projet majeur dans notre commune. La  baisse  des dotations de l'Etat, continue 
jusqu'en 2017, est également un souci majeur, tant à l'échelle de notre commune qu'à celle de 
nos entreprises locales et des collectivités auxquelles nous sommes liés. Notre commune dispose 
de peu de ressources propres et ces dotations sont essentielles pour notre fonctionnement et nos 
investissements. Il nous faut donc gérer notre budget différemment et envisager tout projet en 
tenant compte de ce désengagement croissant de l'Etat. Malgré cette situation délicate, nous 
n'oublions pas vos préoccupations et nous étudions d'autres sujets importants pour Sommervieu : 
sécurisation de certaines voies, amélioration de l'information à la population, renforcement du lien 
social tout en maintenant une fiscalité identique... Nous continuerons à privilégier les événements 
et actions qui permettent de réunir les habitants du village, de favoriser la solidarité, l'écoute et le 
bien-vivre. Dans cette optique, je souhaite vivement que les querelles et rancœurs nées de la 
campagne électorale de 2014 puissent enfin s'effacer pour que nous travaillions tous en bonne 
intelligence et dans un climat serein. Nous avons, en plusieurs occasions, rencontré les 
Sommerviducasses au cours de l'année 2014  : apéritif musical, forum des associations, salon de 
peinture, repas des anciens, distribution des colis de fin d'année à nos aînés... Ces moments, 
toujours très appréciés, tant par les habitants que par les élus ou membres du CCAS, sont 
primordiaux pour que Sommervieu soit un village uni, fier de ses actions, de sa vie communale et 
de son image. La création du commerce de proximité a également redonné vie et unité à notre 
commune. C'est aujourd'hui un lieu d'échange et de services qui nous donne tous, je pense, 
entière satisfaction. 
 Je tiens par ailleurs à remercier les agents communaux qui contribuent activement au bon 
fonctionnement de notre commune, pour vous accueillir ou entretenir notre 
territoire, tout comme nos associations qui en sont le cœur de vie. 

 Pour finir, et malgré ce contexte délicat, c'est avec un esprit enthousiaste et 
volontaire qu'au nom du conseil municipal, je vous adresse mes meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année 2015, qu'elle soit riche et fructueuse pour chacun d'entre vous. 
                                                                                                                    Le Maire, 
                                                                                                                    Melanie Lepoultier 
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Echos de Bayeux Intercom  

Si l'année 2015 s'annonce riche en changements pour notre canton et notre région, la 
communauté de communes de Bayeux Intercom étudie également plusieurs projets importants : 

 M. Cahu et moi-même sommes très investis    
dans ces projets qu'il nous faut envisager comme 
des moyens de dynamiser nos territoires tout en 
conservant l'identité qui est la nôtre. 

Mélanie Lepoultier 

 L'application de la Loi ALUR (Accès au Logement et Urbanisme Rénové)  
L'entrée en vigueur de cette loi rendra notre Plan d'Occupation des Sols caduc à 
compter du 1er janvier 2016 si nous ne sommes pas entrés dans une procédure de 
révision. Il nous faut donc travailler sur un Plan Local d'Urbanisme qui devra être 
conforme à  la Loi Grenelle II et au Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) actuellement 
en révision. Les 34 communes de Bayeux Intercom devront prochainement délibérer 
pour savoir si les Plans Locaux d'Urbanisme devront être réalisés à l'échelle communale 
(PLU) ou intercommunale (PLUI). L'Etat encourage vivement la réalisation de PLUI, 
l'objectif étant de travailler ensemble pour penser l'aménagement à l'échelle d'un 
territoire et non plus dans les seules limites d'une commune. 
La Loi ALUR scelle également le progressif désengagement de l'Etat dans le domaine de 
l'urbanisme. A compter du 31 juillet 2015, l'instruction des autorisations d'urbanisme ne 
pourra plus être effectuée par les services de la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer (DDTM) pour les communes appartenant à une communauté de communes 
de plus de 10 000 habitants, ce qui est la cas de Sommervieu. Bayeux Intercom réfléchit 
donc à la création d'un service instructeur à l'échelle de l'intercommunalité ou plus 
probablement du SCOT qui regroupe plusieurs intercoms et permettrait de garantir   la 
continuité et la pérennité d'un tel service. 

Le schéma de mutualisation des services  

L'Etat incite les collectivités à réfléchir à 
une mutualisation des services au sein de 
leur territoire. Bayeux Intercom a déjà 
débuté ce chantier avec la mutualisation 
d e s s e r v i c e s I n f o r m a t i q u e e t 
Développement Economique entre 
Bayeux et Bayeux Intercom. Ce schéma 
de mutualisation devra prendre une autre 
envergure en 2015 et un comité de 
pilotage a été mis en place afin que ce 
projet soit le fruit d'un véritable travail de 
concertation entre les élus et les agents, 
qu'il puisse apporter de nouveaux outils 
et de nouvelles ressources aux petites 
communes de Bayeux Intercom et qu'il 
permette une optimisation budgétaire 
nécessaire en cette période de forte 
baisse des dotations de l'Etat. 

Le projet de médiathèque communale ou 
intercommunale  

La ville de Bayeux souhaitant déplacer et 
modifier sa médiathèque, les membres du 
bureau de Bayeux Intercom, dont je fais 
partie, ont fait part de leur intérêt pour que 
ce projet puisse éventuellement devenir 
intercommunautaire. La médiathèque de 
Bayeux étant fréquentée par de nombreux 
habitants de notre territoire, il ne me 
s e m b l e p a s i n c o h é re n t q u e c e t t e 
infrastructure soit étudiée et réalisée à 
l'échelle de Bayeux Intercom. 
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La taxe d’Aménagement

Pour calculer votre TA, flashez ici!

Tarifs location Salle Polyvalente

Durée de location Hors commune Commune

2 jours Week-end - 250 €

1 Jour Week- end - 180 €

Soirée en semaine/ 
Vin d’honneur - 110 €

Location vaisselle - 1 € / pers

Caution - 500 €

Autres activités

Pour toute activité 
commerciale (expo-

vente, vente au 
déballage…) / WE

360 €

Pour toute activité 
associative  de sept.

2014 à juin 2015  
(délibération  

23/9/14)

Siège à 
Sommervieu 50 €

Siège hors 
Sommervieu

150  €

Casse vaisselle

Verre 1,5 €

Assiette 2,5 €

Couvert 1 €

Tasses 1,5 €

Plateau 7 €

Broc à eau 4 €

Couteau 
office 2 €

Cimetière

Concession Ancien cimetière 30 ans 130 €

Concession ancien cimetière 50 ans 180 €

Cave-urne 30 ans 600 €

Cave-urne 50 ans 750 €

Concession Nouveau cimetière 30 ans 320 €

Concession Nouveau cimetière 50 ans 420 €

Divers

Panneau 
publicitaire 

Sophie
120 €

Photocopies A4 0,15 €

Pompe 
communale 40 €

Tarifs communaux
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Le projet Fibre Calvados s’appuie sur deux technologies 
réseau : la fibre (FTTH) et la radio (WiFi-Outdoor). 
Pour la fibre, le calendrier de déploiement comporte trois 
grandes phases, dont la première se terminera d'ici fin 2015. 
À l'issue de cette dernière, seront rendus raccordables au 
réseau 76 % des logements visés à terme (environ 230 000, 
hors agglomération de Caen et intercommunalité Coeur 
Côte Fleurie). 
Le FTTH : un planning en trois phases pour 666 communes. 
Première phase : plus de 180 000 prises optiques seront 
rendues raccordables au réseau fibre d’ici fin 2015 dans 288 communes sur 666; deux phases 
ultérieures de 10 puis 5 années : soit 88 % des logements visés dans 469 communes sur 666, 
puis, à terme, la quasi-totalité des logements dans les 666 communes du périmètre projet. 
En dehors des logements, le projet inclut la possibilité de raccordement fibre des entreprises et 

de plusieurs centaines de sites identifiés : zones d'activité 
économiques, lieux d'enseignement, de recherche et de 
culture, sites de santé, administratifs, Ehpad, etc. 
Parallèlement au réseau FTTH et pour apporter une 
amélioration rapide dès 2014, notamment dans les zones les 
plus problématiques en ADSL (« zones blanches et grises 
ADSL »), une solution radio basée sur la technologie radio 
terrestre WiFi-Outdoor est mise en place dans le projet Fibre 
Calvados. 
Si Sommervieu n’est pas concerné par cette technologie, 
notre commune héberge cependant quelques antennes 
servant de relais pour ces 
zones blanches au–dessus 
du Château d’eau. 

- Calendrier: Sommervieu appartient à la première phase du 
projet qui doit se terminer,sous réserve d’aléas liés aux travaux 
d’infrastructures, fin 2015. 
- Les Travaux : 
Concernant notre commune la société OTE en délégation de 
TUTOR a déposé en mairie mi décembre les documents 
d’obtention du permis de voirie nécessaires au démarrage des 
travaux sur le premier trimestre. 
Ces travaux consistent à passer un fourreau destiné à relier 
deux chambres France Telecom au niveau du château d’eau 
d’une part et à la création d’une deuxième chambre au 
croisement des rues Saint Pierre et Genas Duhomme. 
A l’issue de cette étape dite de collecte (voir plus haut), démarrera la phase de desserte qui 
desservira la fibre au plus prés des habitations. 
Enfin après un délai de 3 mois imposé par l’ARCEP (Autorité de Régulation des Communications 
Electroniques et des Postes), la commercialisation de l’offre des opérateurs pourra débuter et 
permettra le raccordement vers les habitations, à la charge des opérateurs.

La Fibre optique arrive à Sommervieu!
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Suivez le 
guide! 

Voici 
l e 
visuel 
d u g u i d e 
pratique de Sommervieu 
g r a t u i t o f f e r t p a r l a 
municipalité. Il comporte aussi 
un agenda et vous sera utile 
pour tout savoir  sur  ce qui 
fait le quotidien de notre 
commune. A noter que cet 
ouvrage a été entièrement 
financé par les partenaires 
privés locaux démarchés par 
le fabricant, que la Mairie tient 
à remercier pour la qualité de 

Le saviez-vous? 

Attention escroquerie:     
La Mairie de Sommervieu 
tient à informer les habitants 
de la commune que des 
individus mal intentionnés 
peuvent se présenter au 
t é l é p h o n e c o m m e 
représentants de société ou 
d’entreprise afin de recueillir 
des informations sur leurs 
horaires et habitudes.La 
Mairie invite donc à la plus 
grande méfiance vis à vis de 
toutes les personnes ou 
i n d i v i d u s q u ’ i l s n e 
c o n n a i s s e n t p a s l e u r 
p r o p o s a n t d ’é v e n t u e l s 
services ou produits.

Le 25 novembre dernier, 10 retraités ont eu 
le privilège de participer 
à u n e f o r m a t i o n 
«  premiers secours  » 
d i s p e n s é e p a r 
l’association Caennaise 
Couleurs Santé existante 
d e p u i s 2 0 0 8 . C e t t e 
format ion, offerte aux 
retraités et financée par les 
caisses et mutuelles de 
retraite, a été organisée par la Mairie via le 
CCAS et limitée à 10 personnes par session. Nous 
envisageons d’aborder d’autres thèmes : sérénité au 
volant, mémoire, nutrition, etc … 
Nous ne manquerons de vous  en tenir informés. 

Des secouristes à Sommervieu!

Comment avez-vous connu l'OPAH ? 
  Nous avons connu l'OPAH après avoir pris contact 

avec le CIER (Centre d'Initiation aux Énergies 
Renouvelables - www.cier14.org). Ils nous ont orienté 

vers l'ANAH (Agence National de 
l'habitat - www.anah.fr) qui 

encadre l 'OPAH (Opérat ion 
Programmée d'amélioration de 

l'habitat - www.lesopah.fr). 
  Quelles démarches avez-vous 
entrepris ? 
  Pour entrer dans le cadre de 
l'OPAH, il faut avant tout savoir si 
l'on est éligible. Un dossier doit 
être monté; pour notre part, avec l'ANAH et Bayeux 
Intercom. Notre dossier a été géré par Pact Arim qui aide 
à la création du dossier et procède à la vérification des 
paramètres d'éligibilité. Une fois le dossier monté et 
éligible, Pact Arim l'a transmis à L'ANAH. 
  Quels travaux avez-vous pu réaliser ? Quel pourcentage 
de subvention avez-vous obtenu ? 
  Nous avons procédé au remplacement de toutes nos 
fenêtres, porte, porte-fenêtre et volets ainsi que de la 
chaudière. Nous avons bénéficié d'une subvention de 
45% sur le montant total des travaux. 

une ambiance studieuse…

3 questions à une Sommerviducasse

L’isolation, ça a du bon!

http://www.cier14.org/
http://www.anah.fr/
http://www.lesopah.fr/
http://www.cier14.org/
http://www.anah.fr/
http://www.lesopah.fr/

